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LIVRET FACILE À LIRE ET À COMPRENDRE (FALC)
Parcours de visite
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Le livret Facile À Lire et À Comprendre (FALC)
est une façon d’écrire les documents pour
rendre les informations plus faciles à lire et à
comprendre.

Le FALC peut être utilisé par tout le monde,
par exemple :

les personnes en situation de handicap 
les personnes qui ne savent pas ou peu lire
et écrire
les personnes âgées 
les personnes qui maîtrisent mal la langue
française 
les enfants 

Pour qu’un texte soit en FALC, il doit avoir été
lu et compris par des personnes en situation
de handicap intellectuel. 
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Quelles sont les règles à
respecter dans un musée ?
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Présentation du 
château de Sceaux

Vous ne pouvez
pas courir.

Vous ne pouvez
pas toucher les

œuvres.

Vous ne pouvez
pas utiliser le

flash.

Vous ne pouvez
pas :
manger,

boire.

Vous pouvez
marcher.

Vous pouvez
regarder les

œuvres.

Vous pouvez
toucher les

plans tactiles.

Vous pouvez
prendre des
photos dans

flash.

Bienvenue au château de Sceaux !

Vous êtes dans un château construit 
à l’époque de l’empereur Napoléon 3.

Ce château est aujourd’hui un musée.
L’objectif de ce musée
est de faire découvrir l’histoire du château 
et de ceux qui l’ont habité.

Un musée sert à présenter des objets, souvent
anciens.

Ces objets sont des œuvres d’art.

4 /44



Quelles sont les règles à
respecter dans un musée ?

©
 C

D
92

/W
.L

ab
re

5 /44

Présentation du 
château de Sceaux

Vous ne pouvez
pas courir.

Vous ne pouvez
pas toucher les

œuvres.

Vous ne pouvez
pas utiliser le

flash.

Vous ne pouvez
pas :
manger,

boire.

Vous pouvez
marcher.

Vous pouvez
regarder les

œuvres.

Vous pouvez
toucher les

plans tactiles.

Vous pouvez
prendre des
photos dans

flash.

Bienvenue au château de Sceaux !

Vous êtes dans un château construit 
à l’époque de l’empereur Napoléon 3.

Ce château est aujourd’hui un musée.
L’objectif de ce musée
est de faire découvrir l’histoire du château 
et de ceux qui l’ont habité.

Un musée sert à présenter des objets, souvent
anciens.

Ces objets sont des œuvres d’art.

4 /44




